
 

L’équipe administrative profite de cette note 
d’info pour solliciter ses adhérents et de com-
mencer à préparer la saison à venir.  

Pensez  à nous retourner les documents que 
vous recevrez courant le mois de juillet, 
concernant la reprise de vos activités, avant 
la rentrée afin de démarrer au mieux la sai-
son. 

 

 

 

Maxime QUEVAL 

 Directeur 

  

Le Président Monsieur CHANTEL, l’équipe ad-
ministrative et les membres du Conseil d’Admi-
nistration remercient les personnes présentes 
lors de l’Assemblée Générale qui s’est tenue le 
8 avril 2008 à la Celle St Cloud. 

Nous remercions tout particulièrement M. 
TURCK (Maire-adjoint, délégué au sport, au 
commerce, à l’artisanat et de la gestion des 
salles municipales), de nous avoir mis à dispo-
sition une salle de la commune et qui a tout mis 
en œuvre pour que l’Assemblée Générale se 
déroule dans les meilleures conditions. 
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Pôle Ressource (CRIB) : un réseau d’aide et de conseil aux associations 
Les rendez-vous du CRIB (service gratuit) 

4 thématiques seront abordées au cours des rendez-vous 

du CRIB au 2ème semestre 2008, vous retrouverez dans 

le prochain « CRIB en Bref » ou sur le site de PS 78 les 

dates ainsi que les lieux des interventions pour : 

• Le bénévolat 

• Le montage de dossier de subvention 

• La comptabilité 

• Les obligations des associations employeurs 

N’hésitez pas à aller consulter notre site, vous y 
trouverez toutes les dernières actualités et tous 
les numéros du CRIB en Bref . 
 

Pour vous inscrire :  

www.profession-sport-78.com/reunion.php 

(sous réserve des places disponibles) 

 

 

 

Labellisé par le Ministère de la Santé,  
de la Jeunesse et des Sports  

Assemblée Générale de Profession Sport 78 

L’assemblée générale de Profession Sport a eu lieu le 8 avril 2008 à La Celle St Cloud. 

Lors de l’assemblée, nous avons accueilli 2 nouvelles personnes au sein du Conseil 
d’Administration, Mme VERLAINE (déléguée à la jeunesse et au sports) et M. THE-
VENOT (adjoint, délégué à la vie associative et sportive). Une dizaine de personnes 

représentant les structures adhérentes étaient présentes. 

Lors de l’assemblée générale qui relate l’activité de l’association, il a été constaté que Profession Sport se porte bien 

et qu’elle ne cesse de progresser et d’évoluer de manière positive. 

Vous pourrez aller consulter le rapport d’activité qui sera mis en ligne sur notre site prochainement. 

L’équipe de Profession Sport est toujours contente de rencontrer ses adhérents qui pour la plupart n’ont de contact 
avec nous que par le biais du téléphone. Il était intéressant de dialoguer dans un cadre convivial entre dirigeants d’as-
sociation  ainsi qu’avec les partenaires également présents tels que la Direction Départementale de la Jeunesse et 

des Sports représentée par Mme CARASSO-ROITMAN, Directrice et Mme PASCAL- LAGARRIGUE, Inspectrice. 

Bilan du 1er semestre et perspectives pour le 2ème semestre 2008 
 

Après les 3 premiers ateliers d’échanges et de pratiques proposés aux dirigeants asso-
ciatifs, 13 associations employeurs (ou souhaitant le devenir) ont participé dont près 
d’un tiers d’entre elles à au moins deux ateliers. Les 3 thématiques proposées 
(Gestion des ressources humaines, Gestion comptable/financière et développe-
ment/communication) seront à nouveau développées à partir d’octobre avec au pro-
gramme « Savoir et comprendre la paie », « Initiation à la comptabilité -  niveau 2 », et un atelier sur 
« Sponsoring et mécénat ». 
 

L’inauguration du site internet du Club Asso Emploi aura lieu le 4 juin, pour le découvrir 
http://www.clubassoemploi.org/. Les membres du Club auront un accès privilégié au site pour un échange d’informa-

tion grâce à un code. 
 

Le Club Asso Emploi : des ateliers de formation et d’échanges 



Page 3 

Comme à chaque nouvelle saison, nous adresserons un cour-

rier (courant juillet) à toutes les structures adhérentes compre-

nant le bulletin d’adhésion, la fiche de renseignements et le 

planning éducateur (jour, horaire et lieu d’intervention, volume 

horaire annuel…). 

Il est utile de nous informer au plus vite des éventuels change-

ments concernant les conditions de travail des intervenants afin  

de préparer au mieux la rentrée. 

Si vous égarez les documents, ils seront téléchargeables sur 

notre site www.profession-sport-78.com 

Pôle Emploi : un employeur à votre disposition 

Pôle Insertion : des ateliers d’activité physique et de santé 

Pôle Salaire (Impact Emploi) :  Une aide à la gestion des salaires et des charges sociales 

Les frais professionnels – Les avantages en nature 

Attention, lors d’un contrôle de l’URSSAF, ils sont exami-

nés à la loupe par le contrôleur. 

En application de l’alinéa 1 de l’article L.242-1 du code de la 

Sécurité Sociale, tout avantage en nature ou en espèce attribué 

en contrepartie ou à l’occasion du travail doit être soumis à 

cotisations. 

L’alinéa 3 du même article stipule: «ne peut être opéré sur la 

rémunération […] de réduction au titre des frais professionnels 

que dans les conditions et limites fixées par arrêté interministé-

riel». 

Quelles sont ses limites? 

Les remboursements relatifs à l’utilisation à titre professionnel 

des NTIC (outils issus des nouvelles technologies de l’informa-

tion et de la communication) que le salarié possède à titre per-

sonnel ne peuvent être exonérés qu’à condition de correspon-

dre aux dépenses réellement engagées par le salarié. 

La circulaire interministérielle du 07 janvier 2003, modifiée par 

l’Arrêté du 25 juillet 2005, apporte les précisions suivantes: 

- La base de remboursement est le montant réel des frais, ré-

sultant de la production d’un justificatif; 

- Le remboursement est exonéré pour la fraction correspondant 

à la part professionnelle, laquelle est déterminée d’après la 

déclaration faite par le salarié évaluant le nombre d’heures à 

usage strictement professionnel, dans la limite de 50% de 

l’usage total; 

- Pour les produits consommables et frais connexes, le montant 

total des frais correspond au montant des justificatifs. 

Les avantages en nature : 

En application de l’alinéa 1 de l’article L.242-1 du code de la 

Sécurité Sociale, tout avantage en espèces ou en nature versé 

en contrepartie ou à l’occasion du travail doit être soumis à 

cotisations. 

Il en est ainsi des cadeaux en nature offerts par l’employeur à 

ses salariés. 

Quelle que soit la période considérée, l’avantage résultant d’un 

cadeau en nature doit être évalué à sa valeur réelle (arrêté du 

10 décembre 2002). 

Dérogation relative à des événements particuliers: 

Les cadeaux en nature attribués aux salariés à l’occasion des 

événements particuliers suivants: mariage, naissance, retraite, 

fête des mères et des pères, Ste Catherine/St Nicolas, Noël 

des enfants (jusqu’à 16 ans révolus dans l’année civile), Noël 

des salariés, rentrée scolaire (jusqu’à 19 ans) peuvent être 

exonérés de cotisations si leur montant reste inférieur à 5% du 

plafond mensuel de Sécurité Sociale. 

Si l’une des conditions n’est pas remplie, la valeur de l’avanta-

ge en nature doit être réintégrée dans l’assiette des cotisations 

en application de l’article L.242-1 du code de la Sécurité Socia-

le, pour sa valeur réelle, en application de l’article 6 de l’arrêté 

du 10 décembre 2002. 
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Réunion partenariale le 3 juin 2008 
 

Pour la 2ème année consécutive, le pôle insertion de Profession 
Sport 78 va réunir tous ses partenaires actuels dans le cadre 
d’une réunion annuelle qui se tiendra le 3 juin à Versailles As-
sociations. Cette rencontre doit permettre de dresser un bilan 
de la saison 2007-2008 concernant l’orientation et le suivi des 
participants à nos ateliers d’activité physique et de santé et 
d’aborder les nouvelles modalités de partenariat pour les an-
nées à venir. En effet, l’action du pôle va désormais être axée 

sur :  

- les montages de projets en cofinancement avec les structures 

intéressées 

- les candidatures aux différents appels à projets en promotion 

de la santé 

- l’approfondissement des évaluations des différents ateliers 
notamment concernant le réinvestissement des apprentissa-
ges par les participants, la perception qu’ils ont de l’atelier 
auquel ils sont inscrits ainsi que l’exploitation des réinvestisse-

ments dans une logique de réinsertion socioprofessionnelle. 
 

Cette réunion permettra également aux différents partenaires 

d’échanger autour des problématiques liées à l’insertion.  
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Allez consulter les offres 
d’emploi sur le site du Conseil Général  des Yvelines  Http://www.cg78.fr/sport/ 

23 rue du Refuge 
78000 VERSAILLES  

Téléphone : 01.39.20.12.30 
Télécopie : 01.39.51.40.58 

Courriel : contact@profession-sport-78.com 
Site : www.profession-sport-78.com 

 

PREVENTION ET SECOURS, 

Que faire en cas d’accident ? 

Trois mots président à la méthodologie du secouriste 
en cas d’accident :  

Protéger : vous devez éviter le sur-accident. Faire cesser la séance et 
mettre les pratiquants à l’abri. S’il s’agit d’enfants, les mettre également 
à l’abri et sous surveillance. 

Alerter : vous devez prévenir les secours par tous les moyens mis à 
disposition par l’adhérent. Un tableau d’affichage doit être mis en évi-
dence sur lequel figurent l’adresse et le n° de téléphone des secours et 
des personnes à prévenir. N° des pompiers : 18 ; n° du SAMU : 15 ; n° 
de la police : 17 ; n° du service groupé police-pompiers-samu : 112 
(accessible par portable). 

Secourir : vous devez penser à mettre à jour vos connaissances en 
secourisme. Mettre la victime en PLS (Position Latérale de Sécurité), la 
couvrir, utiliser tous les moyens découlant de la pratique du brevet de 
secourisme, ne pas transporter la personne dans son véhicule. 

L’association doit mettre à disposition du matériel de secours : 

Vous devez disposer au minimum d’une trousse de secours dont le 
contenu doit vous permettre d’effectuer les premiers soins (aucun texte 
n’a établi de liste de produits obligatoires, mais le matériel doit être en 
bon état de fonctionnement et les produits ne doivent pas être périmés). 
Utilisez des gants à usage unique pour tout soin comportant un contact 
avec le sang ou un produit biologique. La trousse de secours ne doit 
pas contenir de médicaments (engage la responsabilité de l’employeur). 

Liste indicative de ce que doit contenir une trousse de secours : 
antiseptique cutané (en dosettes à usage unique), compresses stériles, 
pansements pré-découpés, sparadrap hypoallergénique, bandes exten-
sibles, ciseaux à bouts ronds, pince à échardes, gants à usage unique. 
Ne pas oublier la trousse de secours lors de vos déplacements. 

Selon la gravité de l’accident, Il faut informer les secours, la structure 
(l’association pour laquelle vous êtes mis à disposition), l’employeur (PS 
78) et les parents s’il s’agit d’enfants. Il est obligatoire de faire une dé-
claration d’accident qui doit être signée par le secouriste (éducateur) et 
le responsable de la structure d’accueil. 

 

 

Site de PS 78 en ligne 

www.profession-sport-78.com 

Caisse d’Epargne Ile de France 
Ouest agence Foch 

Vous souhaitez vous renseigner sur les diffé-
rents produits d’épargne mis à la disposition 

des associations 

Contacteztezteztez : M. KUTOS 

e-mail : alain.kutos@ceifo.caisse-epargne.fr 

Nous commençons à rechercher pour la rentrée : 
• Des BEMF pour assurer des cours au sein de CE,  

10 à 20 heures par semaine selon les CE, 
• Des BEES tennis de table (Rambouillet et Versail-

les) ,  
• Des BPJEPS APT ou BEESAPT ou STAPS pour 

des cours de GEA au sein d’associations sporti-
ves, 

• Des professeurs de danse (moderne jazz, salon). 
 

 

 

Allez consulter les offres d’emploi sur notre site  
www.profession-sport-78.com 

N’oubliez pas également d’aller 
consulter les offres d’emploi sur 
le site du groupement national 
www.profession-sport-loisirs.fr 


